
Lorsqu'elle aura approuvé dans eon ensemble le texte anglais de la

Déclaration, la Commission recevra la traduction en français de ce ~exte.

les membres· de la Commission pou.rront alors soumettre des amendements à

cette traduction, dans le seul but d'ob~enir une équivalence parfaite entre

oe texte et le texte anglais.
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